




























 

2GART 

Société par actions simplifiée au capital de 5 000 euros 

Siège social : 9 bis 14ème avenue 60260 LAMORLAYE 

953 423 225 RCS COMPIEGNE 
 

 

 

PROPOSITION D’AFFECTATION  

DE L’EXERCICE CLOS LE 30 JUIN 2024  

ET DÉCISION ADOPTEE 
 

 

DEUXIEME DECISION 

 

L'associé unique décide d'affecter le résultat de l'exercice clos le 30 juin 2024 s'élevant à 178 301 euros 

de la manière suivante : 

 

Origine  

Résultat de l'exercice  178 301 euros 

 

Affectation 

A la réserve légale  500 euros 

Le solde en totalité au poste « Autres réserves » s'établissant à  177 801 euros 

 

 

L'associé unique prend acte que s'agissant du premier exercice social, il ne peut y avoir eu lieu à une 

distribution antérieure de dividendes. 

 

 

ADOPTION DE LA DECISION 
 

Cette décision a été adoptée par l’associé unique le 28 octobre 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié conforme 

Le Président 

Gilles GUILLOT  


